
 

 

 

Le 3 septembre 2013. 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Notre-Dame-de-Ham, 

tenue au 25, rue de l’Église à Notre-Dame-de-Ham, mardi le 3 septembre 2013, à 19 

h 30, à laquelle sont présents : 

 

Mesdames Johanne Allard, Lise Nolette, Nicole Côté, conseillères 

Messieurs Guy Hudon, Jean-Luc Lavigne, conseillers 

Formant quorum sous la présidence du maire, Madame France Mc Sween 

 

Mme Christiane Leblanc, directrice générale et secrétaire trésorière, agit à titre de 

secrétaire d’assemblée. 

 

Monsieur Pascal Paquette prend son siège à 19 h 35. 

 

Mme France Mc Sween ouvre la séance et fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

Il est proposé par Mme Nicole Côté, appuyée par Mme Johanne Allard et résolu una-

nimement que l’ordre du jour soit adopté, avec quelques ajouts. 

 

Les élus ayant tous reçu une copie des derniers procès-verbaux préalablement à la 

tenue de la présente, on en dispense la lecture et on passe à leur adoption. 

 

Nous avons reçu : taxes  11 351,61 $ vente clôture, chapiteau,  

   Internet      864,59  tuyaux  644,50 

   Photocopies        14,05 permis   290,00 

   Loc. tables      276,00 mutation  247,50 

   Remb. circ.        27,81 dérogation mineure 100,00 

   Sablière      955,80 remb. nsf    35,00 

   Finances Québec  1
er

 vers. entr. chemin    47 800 $ 

 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Guy Hudon et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’autoriser la dépense et le paiement des factures 

suivantes, à partir d’une liste préparée par la secrétaire : 

 

Financière Banque Nationale  2
e
 vers. emprunt usine   3 008,35 $ 

Paie élus municipaux   3
e
 versement     5 198,88 

Laboratoires SM            159,81 

Signo Tech    panneau          27,86 

FQM           ¨¨    transport         10,34 

Rogers                63,34 

Gesterra    récupération juillet       293,70 

     ¨¨     vidange août        964,56 

Geneviève Boutin   panneau salle de bain c.c.        22,68 

Johanne Allard   teinture          34,44 

Régie inter. sanitaire des Hameaux       1 937,17 

Percotec  test inst. septique terrain jeux  (accise)      804,83 

Ed. juridique FD   mise à jour codes         94,50 

Christiane Leblanc         1 599,68 

Rec. Gén. can.             534,64 

Mario St-Cyr    all. dép.        400,00 

        ¨¨     km           96,30 

Noël Côté    all. dép. cell, bureau       350,00 

Gilles Leblanc    c.c. août        100,00 

        ¨¨     loc. mach. pelouse août      500,00 

Comité récréatif NDH inc.  subvention été     1 500,00 

Buropro    papier, encre        233,38 

Télébec    usine         179,60 

Maxime St-Cyr   aide Mario          32,50 

 



 

 

 

Ciment Ro-No   patinoire (PARC)  10 165,14 

René Poisson inc.   couteaux gratte     1 035,72 

Carrières Sts-Marthyrs  gravier      1 482,72  

Postes Canada    circulaires          27,81 

Christelle Leclerc  fil électrique pour le parc (MADA)      162,22 

Coop. Ham-Nord    ¨¨    ¨¨        72,03 

Patrick Pépin   achat Grenier (PARC)       332,45 

Christelle Leclerc   peinture (PARC)       112,60 

Coop. Ham-Nord  matériel     (PARC)        192,06 

Sogetel    c.c.           69,83 

    ¨¨     bureau         136,20 

    ¨¨     internet        574,87 

MRC Arthabaska livre sur l’histoire des régions / biblio.        45,00 

Réseau Mobilité plus              88,94 

Pratique pompiers août  9 pers. x 40h x 13,50$/h        540,00 

Schéma couverture risque  2 pers.          180,00 

Responsable test appareils respiratoires   5 heures          67,50 

Surveillance activité show boucane   3 personnes/2 après-midi      364,50 

Chargées de projet + km août       1 630,75 

Comité dérogation mineure    3 personnes           45,00 

Tourisme Centre du Québec  cotisation        160,97 

Petite caisse    poste, diner, savon         30,62 

Louise D. Côté   cours élection, diner + km        54,00 

Coop. Ham-Nord   treillis patinoire (PARC)   6 715,08 

Croteau Électrique   électricité parc  (PARC)      479,30 

Marquis Tardif  rép. aqueduc Principale (accise)   3 615,89 

Coop. Ham-Nord         ¨¨       ¨¨       329,93 

       ¨¨     plastique sable       345,59 

       ¨¨     usine           14,89 

       ¨¨     c.c.             9,18 

       ¨¨     huile tracteur        112,23 

RC Novation     surveillance + facturation      465,65 

      ¨¨    4 nouveaux radios + retour client      566,83 

Buropro    encre           68,97 

Hydro Québec    éclairage        195,30 

SEAO  annonce appel d’offre travaux voirie taxe d’accise        14,15 

Petite caisse    poste enregistrée + timbres        28,00 

Gilles Leblanc    teinture        240,00 

Comité Récréatif NDH surplus réparation bâtiment récréatif    800,00 

Geneviève Boutin    lunch village en santé 20 septembre (repayé)      720,00         

Pierre Gauthier   km             9,00 

         __________ 

     Total    50 447,48 $  

 

+ salaires des employés :   5 944,39 $ 

 

Dans la salle, questionnement sur la facture pour un changement de zonage d’un parti-

culier. 

 

01-09-13  SOUMISSIONS ENTRETIEN CHEMINS PRIVÉS 

Nous avons reçu 2 soumissions pour l’entretien des chemins privés, mais comme les 

prix sont 3 à 4 fois plus élevés que l’année passée, il est proposé par M. Guy Hudon, 

appuyé par Mme Lise Nolette et résolu à l’unanimité des conseillers présents de les 

refuser. 

 

02-09-13 NOUVELLE SOUMISSION ENTRETIEN CHEMINS PRIVÉS 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Guy Hudon et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de faire une autre invitation à soumission pour 

l’entretien des chemins privés pour l’hiver 2013-2014.  Prendre des informations dans 

les municipalités voisines s’il y a des gens qui peuvent faire ces travaux avec  



 

 

 

l’équipement demandé.  On demande les prix pour l’ajournement du 16 septembre 

prochain. 

 

La secrétaire fera mention au procès-verbal que 3 pompiers ont été payés pour la sur-

veillance lors du show de boucane les 31 août et 1
er

 septembre (risque d’incendie). 

 

03-09-13 DEMANDE DÉROGATION MINEURE JOCELYN LEBLANC 

Les membres du conseil prennent connaissance de la demande de dérogation mineure 

soumise par M. Jocelyn Leblanc, localisée au 20 chemin Côté, los 26A-18, et égale-

ment de l’avis donné par les membres du comité consultatif d’urbanisme, lors d’une 

réunion tenue le 21 août 2013.  Cet avis fait part que la demande devrait être accor-

dée ; il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Pascal Paquette et réso-

lu à l’unanimité des conseillers présents que la demande de dérogation soit acceptée, 

avec la mention que le devant de l’abri ne devra pas dépasser l’avant de la maison du 

voisin. 

 

04-09-13  OBLIGATION KIMEX INC. 

Attendu que les traits de scie sur la patinoire ne sont pas bien faits et qu’ils doivent 

être nettoyés et réparés ; 

Attendu qu’il y a des endroits où il y a un creux dans le ciment et que l’eau s’y ac-

cumule ; 

Attendu qu’une facture de 5 748,75 $ est à payer pour ce travail ; 

Attendu que la municipalité ne paiera pas cette facture tant que les réparations ne 

seront pas faites à notre satisfaction ; 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par Mme Lise Nolette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de donner un avis à la compagnie Kimex inc. de 

Lourdes, à l’effet qu’ils doivent venir réparer le ciment sur la patinoire dans un délai 

de 10 jours ouvrables, sinon la municipalité va le faire et refacturera la compagnie. 

 

05-09-13  CHANGEMENT RÉSOLUTION 11-08-13 

Il est proposé par Mme Lise Nolette, appuyée par M. Guy Hudon et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que la résolution 11-08-13 soit modifiée, car 

c’est plutôt un traitement secondaire avancé de type Bionest SA-6, suivi d’un rejet au 

cours d’eau, qui devra être installé sur le terrain de jeux, à la place d’un système à 

rayonnement ultraviolet. 

 

06-09-13  JOURNÉES VILLES ET VILLAGES EN SANTÉ 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par Mme Lise Nolette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de voter un montant de 100 $, dans le cadre des 

activités de la visite du colloque Villes et Villages en santé dans notre municipalité le 

20 septembre prochain (promenade en calèche et cartes souvenir).  Le repas est payé 

par le colloque. 

 

07-09-13  SENSIBILISATION ÉTABLISSEMENT SANS BOIS-

SONS ÉNERGISANTES 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Guy Hudon et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que la municipalité de Notre-Dame-de-Ham con-

firme son adhésion à la campagne de sensibilisation «Établissement sans boissons 

énergisantes» parce que : 

 L’implication de la communauté est nécessaire dans cette démarche ; 

 Notre pouvoir d’influence auprès des jeunes est réel et important ; 

 Nous devons agir en concertation afin de promouvoir chez les jeunes 

l’importance de maintenir de saines habitudes de vie telle qu’une bonne ali-

mentation, de l’exercice physique et surtout… du repos. 

Transmettre cette résolution au Comité Récréatif NDH inc. ainsi qu’à la Coop de 

solidarité de Notre-Dame-de-Ham. 

 

Il y aura une formation gratuite pour les élections municipales, donné par le directeur 

général des élections,  le 4 septembre à Victoriaville, la directrice générale/présidente 

d’élection ainsi que la secrétaire d’élection s’y rendront.  



 

 

 

 

08-09-13  ENTRETIEN ÉQUIPEMENTS JEUX, GAZÉBO, RAMPE, 

ESCALIER, PORTES D’ENTRÉE 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par Mme Nicole Côté et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de poursuivre les travaux débutés l’an dernier afin 

d’entretenir à chaque année une partie du mobilier urbain de la municipalité. 

 

09-09-13  ENTRETIEN COUR GARAGE 

Il est proposé par M. Guy Hudon, appuyé par M. Pascal Paquette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de demander des prix pour l’entretien des cours des 

2 garages pour l’hiver. 

 

Le conseil est d’accord à ce que Pierre Gauthier aille travailler avec Pierre Ramsay, 

pour finaliser le dossier des bornes fontaines sèches (localisation pour l’implantation, 

connaissances des emprises de chemin, etc). 

 

La Coop de Solidarité de Notre-Dame-de-Ham est en lice pour les prix de la ruralité, 

rendez-vous à l’Assemblée Nationale du Québec le 10 octobre avec des représentants 

de la Coop. 

 

Echantillon d’eau brute au mois d’août : aucun coliforme. 

 

10-09-13  TRAVAUX ENTRÉE D’EAU PRIVÉE 

Il est proposé par M. Guy Hudon, appuyé par M. Pascal Paquette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de faire la nouvelle entrée d’eau au 39 route 161 en 

même temps que nos travaux de remplacement des conduites existantes, le propriétaire 

est d’accord pour rembourser à la municipalité le coût de ces travaux par un versement 

de 100 $ environ par mois, celui-ci étant étudiant résidant à Sherbrooke pour l’instant, 

tel que discuté au téléphone avec la directrice générale.  En même temps on fera 

l’installation d’une nouvelle valve d’eau sur la rue Grenier pour desservir un nouveau 

résident cet automne. 

 

11-09-13 RÉSOLUTION D’APPUI AU CLUB DES AÎNÉS DE N.D. HAM 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par Mme Nicole Côté et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que la municipalité de Notre-Dame-de-Ham appuie 

le club de l’Age d’or de Notre-Dame-de-Ham dans sa demande de subvention/accord 

2013-2014 au programme Nouveaux Horizons pour les aînés (PNHA), en y contribuant 

par sa participation au montant de 2 400 $, équivalant au prêt de locaux et la publicité 

pour les activités de notre milieu. 

 

12-09-13 INTERNET LOCAL DES JEUNES TERRAIN DE JEUX 

Il est proposé par Mme Nicole Côté, appuyée par M. Jean-Luc Lavigne et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’autoriser Alain René à faire l’installation néces-

saire pour l’internet au local des jeunes au terrain de jeux, à partir de la ligne de la bi-

bliothèque. 

 

Les travaux d’aqueduc débuteront le 9 septembre et la voirie le 4 septembre. 

 

Rencontre de la sécurité publique pour le schéma de couverture de risques, le 25 sep-

tembre à Victoriaville, de 19h à 20h30. Noël Côté devrait s’y rendre. 

 

Noël Côté s’occupe de changer la lumière extérieure à la caserne. 

 

Mario St-Cyr va réparer quelques bardeaux sur le toit de l’usine aussitôt que possible. 

 

13-09-13 SERVICE JURIDIQUE PREMIÈRE LIGNE 2014 

Attendu que le cabinet d’avocats Monty Coulombe s.e.n.c. a présenté à la Municipalité 

de Notre-Dame-de-Ham une entente de service de première ligne qui consiste en un 

contrat annuel de consultations générales au coût de 750 $ plus taxes pour l’année 

2014 ; 



 

 

 

 

En conséquence, il est proposé par Mme Lise Nolette, appuyée par M. Jean-Luc La-

vigne et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter l’entente de service 

de première ligne du cabinet Monty Coulombe s.e.n.c. tel que proposé au montant de 

750 $ plus taxes. 

 

14-09-13 QUESTIONS JURIDIQUES 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Guy Hudon et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de demander des informations à notre avocate 

concernant un party de bénévoles et la borne fontaine sèche au Domaine des Vacan-

ciers. 

 

On demandera par écrit à Joanie Ramsay ce qu’elle veut faire comme travaux sur sa 

terre, considérant qu’elle demande de réparer le chemin du rang 10 où c’est indiqué 

«passage à vos risques». 

 

Il y aura une rencontre sur la gestion des cours d’eau de la MRC, le 24 septembre à 

13h30 à St-Albert, Madame Mc Sween et la directrice générale devraient s’y rendre. 

 

On replace la table de billard dans la salle, suite à la réparation du plancher. 

 

Prochaine séance ordinaire du conseil, mardi le 1
er

 octobre 2013, 19h30. 

 

Le maire par la signature du présent document est en accord avec les résolutions et ne 

pose pas son veto. 

 

 

France Mc Sween, maire 

 

Par la présente, la secrétaire certifie qu’il y a des fonds budgétaires et des crédits dis-

ponibles pour payer les dépenses autorisées au présent procès-verbal. 

 

Il est proposé par M. Guy Hudon, appuyé par Mme Johanne Allard et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’ajourner la séance au 16 septembre, 19 heures. 

 

La séance se termine à 21 heures. 

 

Accepter sur proposition de Mme Johanne Allard 

Seconder par M. Jean-Luc Lavigne 

 

En signant le procès-verbal, le président d’assemblée est réputé avoir signé cha-

cune des résolutions individuellement. 

 

 

France Mc Sween, maire   Christiane Leblanc, g.m.a. grade 1 

      Directrice générale et sec. très. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


